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1. INTRODUCTION
L’ordonnance 2014-1490 du 11 décembre 2024 relative à l’administration territoriale de la République prévoit, pour les communes de plus de 3500 habitants, qu’un débat ait lieu au sein du conseil d’administration sur les orientations générales du budget, dans les 10 semaines précédant l’examen et le vote de celui-ci.
Ainsi, le Débat d’orientation budgétaire (DOB) permet de présenter les actions menées et de distinguer les priorités qui détermineront les orientations budgétaires en s’appuyant sur le rapport d’orientations budgétaires (ROB).
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 dite « Loi NOTRe », publiée au journal officiel du 8 aout 2015 a voulu accentuer l’information des administrateurs. Aussi, dorénavant, le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré par le Président du CCAS qui doit comporter une présentation de la structure, l’évolution des dépenses et des effectifs ainsi que de préciser l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel. La présentation du débat qui s’en suit est dorénavant « prend acte » d’un Conseil d’Administration.
Dans un souci de transparence, il est primordial de donner à l’ensemble des administrateurs une vision précise des finances et des orientations poursuivies par le CCAS. Cet état des lieux est restitué en conseil d’administration plusieurs fois par an par les documents cadres comme la présentation du budget et du compte administratif et les décisions. La présentation de ce rapport d’orientation budgétaire constitue aussi une réelle opportunité d’affirmer avec force la poursuite des engagements du Président du CCAS et du conseil d’Administration et de présenter les moyens de financer la politique sociale locale qu’ils souhaitent impulser.

[bookmark: _Hlk68188539]2. ELEMENTS DE CONTEXTE 
[bookmark: _Toc56444336]Après la baisse de la croissance mondiale en 2020 (-3,1%) et son fort rebond en 2021 (+6,1%) et 2022 (+3,5%), une stabilisation est atteinte en 2023 (+3%) pour un moindre recul attendu en 2024 selon les prévisions de l’OCDE, à +2,9%.

L’inflation, qui s’est généralisée, persiste et demeure bien supérieure aux objectifs de long terme de la FED et de la BCE. Aux Etats-Unis, le pic avait été atteint en juin 2022 tandis que pour la zone euro, plus directement concernée par l’impact de la guerre en Ukraine (notamment sur le prix des denrées alimentaires et de l’énergie), il a été atteint en octobre 2022.

Afin de juguler l’inflation, les banques centrales ont donc augmenté les taux directeurs. Le taux de    refinancement de la FED passe ainsi de 0,25% en 2021 à 5,5% en ce début d’année 2024, et celui de la BCE de 0% à 4,5%, accentuant les vulnérabilités financières de certains Etats.

L’économie française, qui se classe au septième rang des puissances mondiales, a connu l’une des plus fortes contractions en 2020 (-8%) pour se redresser ensuite fortement en 2021 (+6,8%) puis ralentir en 2022 à 2,5%. Selon les prévisions de l’INSEE et de la Banque de France, le taux de croissance devrait encore diminuer en 2025 à +0,7%.
C’est dans ce contexte que le CCAS de la ville de Tigery a décidé de décliner un plan d’actions pour maintenir un lien humain, protéger les plus vulnérables, répondre à une multitude de besoins essentiels qui n’ont fait que croître et s’intensifier. 
Ce rapport d’orientation témoigne de l’engagement indéfectible de la ville en faveur d’une politique sociale ambitieuse et inclusive, centrée sur le bien-être des seniors, des familles et des citoyens les plus fragiles. Dans un contexte économique complexe, marqué par la hausse du coût de la vie et l’accroissement des inégalités, la municipalité, à travers l’action de son Centre Communal d’Action Sociale, fait le choix de la solidarité et de la proximité.
Grâce à une gestion rigoureuse et responsable, le CCAS a su préserver et renforcer des dispositifs essentiels pour accompagner les Tigériennes et les Tigériens dans leur quotidien. Le présent rapport d’orientations budgétaires du CCAS pour l’année 2025 a été décliné afin de répondre à ces objectifs, tout en assurant les missions obligatoires qui sont dévolues à cet établissement. 
3. LES MISSIONS DU CCAS
L’année 2025 s’inscrit dans un climat économique toujours incertain, marqué par des tensions inflationnistes persistantes et une croissance en ralentissement. L’augmentation des coûts de l’énergie et des matières premières impacte directement le pouvoir d’achat des ménages, rendant indispensable un renforcement des dispositifs d’aides sociales.
Face à ces défis, la municipalité de Tigery se mobilise pour offrir des solutions concrètes à ses habitants, en garantissant un accès équitable aux services essentiels et en développant des politiques publiques inclusives. Le CCAS joue un rôle pivot dans cet engagement, en adaptant ses actions aux évolutions sociales et économiques.

LES MISSIONS OBLIGATOIRES
· Constitution des demandes d’aides sociales légales
Pour les personnes handicapées ou pour les personnes âgées via l’instruction par le CCAS des dossiers d’Aide Sociale (pour les personnes ne disposant pas de ressources suffisantes pour payer leurs frais d’hébergement/aide-ménagère/portage de repas…).
Cette aide constitue une avance qui peut être récupérée par le département dans certains cas sur la succession. 
· Obligation alimentaire :
Seuls les descendants en ligne directe (enfants…) doivent aider leur(s) (s) (parents…). Cette obligation n’incombe pas aux parents collatéraux, un frère envers sa sœur, par exemple. En revanche, la loi précise que les gendres et belles-filles sont tenus à cette même obligation envers leur beau-père et leur belle-mère (article 206 du Code civil). Seuls les couples mariés sont visés par ce texte, pas les concubins et partenaires de pacs. 

· Revenu de Solidarité Active pour les personnes seules (RSA) : 
Le CCAS n’instruit pas le RSA.
· Couverture complémentaire Santé Solidaire ou aide complémentaire santé (CCS) et aide complémentaire santé Aide Médicale de l’Etat (AME) :
Aide permettant aux personnes ayant de faibles ressources d’avoir une couverture maladie s’ils en sont dépourvus et d’avoir une complémentaire santé gratuite ou à tarif réduit. Constitution et transmission des demandes auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
· Procédure de domiciliation
Pour toutes les personnes n’ayant plus de domicile stable et ayant un lien avec la commune :
Entretien obligatoire avec le demandeur rappelant les conditions de la domiciliation, établissement d’une attestation valable 1 an, réception et délivrance du courrier, tenue du registre d’enregistrement des passages, communication aux organismes payeurs (Caisse Primaire d’Assurance Maladie et Caisse d’Allocations Familiales) et bilan au préfet. 
· Registre communal des personnes vulnérables
Ce service permet aux personnes inscrites d’avoir un contact journalier avec une personne du CCAS en cas de déclenchement d’alertes par la Préfecture de l’Essonne (canicule, grand froid, Covid…) ; Il est destiné aux personnes résidant à leur domicile et remplissant les conditions suivantes :
· Âgées de 65 ans et +
· Ou à partir de 60 ans reconnues inaptes au travail
· Aux personnes adultes handicapées

Il a pour but de :
· S’assurer de l’état des personnes inscrites
· Rappeler les mesures de protection efficaces 
· Réagir en cas de difficultés via des interventions des services municipaux, ou de bénévoles

L’inscription se fait à la demande de l’intéressé ou d’un proche. La population est informée avant la période estivale via le magazine municipal (un coupon d’inscription y est inséré), le site internet, et via les panneaux lumineux communaux.
En 2024, nous avons procédé à une mise à jour du fichier afin de vérifier les données connues, celle-ci sera complétée cette année au fur et à mesure des demandes.

LES MISSIONS FACULTATIVES
Une politique familiale dynamique et accessible
Des loisirs accessibles à tous
· Sorties familiales : La municipalité reconduit les sorties estivales à la plage de Trouville et à la Mer de Sable, garantissant aux familles un accès à des moments de détente et de partage.
· Billets pour Winnoland : En 2025, les familles en situation de précarité pourront bénéficier d’entrées gratuites pour permettre aux enfants de profiter de loisirs de qualité.
· Brocante solidaire : Organisée en août, elle permet aux familles de revendre leurs objets et de bénéficier d’une aide financière directe.
Un soutien renforcé aux familles en difficulté
· Aide alimentaire : Grâce à une gestion optimisée, le CCAS continue d’assurer la distribution de denrées essentielles aux familles les plus vulnérables.
· Aides financières ciblées : Sur dossier, des aides sont attribuées pour faire face aux difficultés ponctuelles, qu’il s’agisse d’impayés d’énergie, de charges locatives ou de besoins spécifiques.
· Domiciliation et accompagnement social : Un service essentiel pour les personnes sans domicile stable, leur permettant d’accéder à leurs droits et à un accompagnement personnalisé.
Ces aides sont accordées selon les critères figurant sur le règlement de délivrance des aides facultatives.
· L’aide financière sous forme de don 
Cette aide peut être octroyée après étude du dossier par le conseil d’administration du CCAS. Les sommes accordées sont versées par mandat administratif afin de régler une créance à l’organisme correspondant. Le CCAS n’a pas perçu de don en 2024.
· L’aide alimentaire
Les courses sont réalisées par les agents par période, selon les besoins constatés.
Une politique ambitieuse en faveur des seniors
Des services renforcés pour préserver l’autonomie des seniors
· Portage de repas à domicile : Une offre de repas équilibrés et adaptés continue d’être mise en place, avec un tarif maîtrisé permettant à chacun de bénéficier de ce service essentiel. Service ouvert à toute la population ou une partie de la population répondant aux critères d’éligibilité (âge, perte d’autonomie, handicap…) du lundi au dimanche, midi et soir y compris les jours fériés. La livraison des repas est effectuée par la société ELIOR du lundi au vendredi. Le prix d’achat des repas s’élève à 7,00€. Une participation du Conseil Départemental peut aussi intervenir dans le cadre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA).

· Aide à domicile : Par convention financière, la commune a déléguée à l’ASAD et au CLIC Cœur d’Essonne la mise en œuvre de ces missions. Un rapport d’activité annuel est remis en fin d’exercice. Ce partenariat soutient les dispositifs permettant aux seniors de rester chez eux dans les meilleures conditions possibles.
Téléassistance : Ce service permet aux personnes vulnérables (handicapées, malades ou âgées) d’entrer en contact avec une centrale d’écoute en cas d’urgence ou bien pour une simple discussion avec le service d’assistance psychologique. Des détecteurs peuvent également être mis en place (surveillance de vie, fuite de gaz, monoxyde de carbone, alarme visuelle, détecteur de température). Un dispositif sécurisant et rassurant pour les personnes âgées isolées ou en perte d’autonomie, leur offrant une assistance immédiate en cas d’urgence.
Une lutte active contre l’isolement et le renforcement du lien 
· La Semaine Bleue : Une semaine dédiée aux seniors, avec des activités gratuites, des visites culturelles et des moments de convivialité.
· Les sorties culturelles et de loisirs : En 2025, de nouvelles sorties sont prévues, notamment une visite du Sénat et une découverte de la cathédrale Notre-Dame de Paris.
· Des ateliers variés et intergénérationnels : Gymnastique douce, sculpture, danse, jardinage… Autant d’activités visant à préserver l’activité physique et mentale de nos aînés tout en favorisant les échanges entre générations.
Initiateur de la prestation, le Conseil Départemental de l’Essonne a retenu la société VITARIS pour gérer le dispositif. Une convention tripartite avec le CCAS fixe les obligations de chacun.
Le CCAS informe les bénéficiaires, instruit et envoie les demandes de raccordement. Il n’y a pas de participation financière du CCAS.
 La prévention
· Des coupures d’électricité
La société EDF nous indique par mail des foyers en dette sur la commune. Ces familles sont invitées à se présenter au CCAS pour étudier toutes les possibilités d’aide (plan d’apurement, instruction des demandes de participation du Fonds Solidarité Logement en matière d’impayés d’énergie, demande d’aide financière à la Maison Départementale des Solidarités ou au CCAS…).
La société ENEDIS a mis en place un dispositif pour soutenir les familles qui rencontraient des difficultés. Le CCAS est en phase de négociation pour l’année 2025.
Concernant le Fonds Solidarité Logement en matière d’impayés d’énergie/eau/téléphone, le CCAS instruit les dossiers selon un barème et des critères définis par le Groupement d’Intérêt Général FSL pour une participation à la dette. Dès instruction du dossier, un contact avec le fournisseur est réalisé pour éviter toute réduction de puissance ou coupure.



Une action sociale renforcée pour protéger les plus vulnérables
Un engagement accru pour l’accès aux droits
· Accompagnement administratif : Le CCAS assiste les administrés dans la constitution de leurs demandes d’aides (RSA, Aide Médicale d’État, Couverture Santé Solidaire).
· Registre des personnes vulnérables : Un suivi personnalisé est assuré pour garantir la sécurité et le bien-être des personnes fragiles, notamment lors des épisodes climatiques extrêmes (canicule, grand froid).
Un soutien aux associations locales
· Renforcement des partenariats avec la Croix-Rouge et le Secours Populaire : Afin de multiplier les actions de solidarité sur le territoire, notamment en matière d’aide alimentaire et vestimentaire.
· Aides aux associations de proximité : Subventions allouées aux structures œuvrant pour l’inclusion et le soutien des publics fragiles.
Les actions à venir :

Des sorties seront organisées pour les familles et pour les séniors dans le but de rompre l’isolement, créer du lien et de participer aux activités grâce à des tarifs attractifs.

Pour Noël, il est mis en place le choix entre le colis, le chocolat ou le repas de fin d’année.
La semaine bleue, qui comporte des repas, des visites culturelles et de loisirs. Cette semaine est gratuite pour les Seniors. 

A la fin du mois d’aout une brocante est organisée. Elle permet aux familles en difficultés de vendre leurs objets et de récupérer un bénéfice. Le prestataire organisateur reverse au CCAS la moitié du bénéfice.

Chaque jour des ateliers gratuits différents sont proposés aux Seniors, par exemple de la marche, jeux de société, sculpture, danse.

En 2025, une activité de gymnastique douce sera proposée de manière hebdomadaire. De plus, des activités intergénérationnelles seront mises en place : fête de la chandeleur, diffusion d’évènements sportifs et création d’un jardin potager.

4. [bookmark: _Hlk129008633]LES FINANCES DU CCAS
Une gestion financière responsable et adaptée aux enjeux sociaux avec le maintien d’un budget équilibré malgré un contexte économique contraint
· Des finances saines et maîtrisées : Le CCAS n’a jamais eu recours à l’emprunt et continue d’afficher une trajectoire budgétaire exemplaire.
· Une optimisation des ressources : Les dépenses sont ciblées sur les actions à forte valeur sociale, garantissant un impact maximal avec des coûts maîtrisés
1. Retour sur le budget du CCAS en 2024 (fonctionnement)

	
	
	
	
	
	
	

	Section
	Chapitre Nat. (Code / Libellé)
	BP

	Réalisé
	Chapitre Nat. (Code / Libellé)
	BP
	Réalisé

	F 
	011 - Charges à caractère général
	81315.36
	81198.42
	002 - Résultat de fonctionnement reporté
	11185.36
	11185.36

	 
	012 - Charges de personnel et frais assimilés
	0.00
	0.00
	70 - Produits des services
	9 100
	6665.00

	 
	65 - Autres charges de gestion courante
	29 820
	12730.71
	74 - Dotations et participations
	90 850
	93064.80

	
	 
	 
	
	 
	 
	

	
	
	111 135,36
	93929.13
	
	111 135,36
	110915.16



2. Investissement : 
Le CCAS étant hébergé dans les locaux communaux, l’ensemble des investissements sont pris en charge par le budget général de la commune.












[bookmark: _Hlk129183147]3. Rappel :  la structure du budget primitif du CCAS en 2024
A. Les dépenses : 

· Chapitre 011 - Charges à caractère général : 
· Il s’agit projets collectifs en direction des différents publics (seniors, familles…)

· Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : Il s’agit des aides alimentaires et aides individuelles décidées par les membres du conseil d’administration, en légère augmentation par rapport au budget 2022 et des subventions versées aux associations. 










B. Les recettes : 

· Chapitre 002 – Résultat de fonctionnement reporté : 
· Le montant reporté au projet de budget 2025 correspond au montant prévisionnel constaté au compte administratif 2024 et à l’affectation des résultats qui devrait être réalisée 
· 
· Chapitre 70 – Produits des services : 
· Il s’agit de la participation des personnes bénéficiant du portage des repas à domicile et du voyage qui doit être organisé. 

· Chapitre 74 – Dotations et participations : 
· Subvention de la commune au profit du CCAS.
· Participation du département



La gestion de la dette
Elément obligatoire du rapport d’orientation budgétaire, il est précisé que le CCAS n’a jamais eu recours à l’emprunt et que ce n’est pas envisagé pour l’avenir. 






4.Trajectoire des dépenses de fonctionnement depuis 2019
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Synthèse du résultat 2024
	Recettes de fonctionnement 
	 
	99 729,80    

	Dépenses de fonctionnement 
	 
	93 929,13    

	Résultat de fonctionnement de l'exercice 
	 
	5 800,67    

	Résultat N-1 reporté 
	 
	11 185,36    

	Résultat net de fonctionnement 
	 
	16 986,03



5. LES ORIENTATIONS DU CCAS POUR 2025
Malgré la baisse des dotations de l’Etat, créant une pression sur les collectivités territoriales, les choix de la municipalité de Tigery est de maintenir sans dégradation le niveau des prestations des années passées sur les politiques publics prioritaire qui sont : 
· Aide sociale,
· Politique Seniors (pour lutter contre l’isolement)
· Politique en direction de la famille 
· Faire appel aux subventions départementales
Le CCAS se mobilise fortement pour maintenir un niveau de prestations et d’aides en faveur des personnes en situation de précarité malgré un contexte économique national délicat dû à la baisse des dotations de l’Etat envers les collectivités. Ainsi, le budget 2025 proposé et présenté au prochain conseil d’administration est inférieur par rapport à l’année 2024.
Les circonstances économiques montrent une dégradation générale des conditions de vie. La disponibilité et l’écoute du CCAS permettent de maintenir un accueil de qualité face à un public ayant besoin d’être accompagné et soutenu. Cependant, une anticipation sur les difficultés des ménages et une vigilance particulière devront être apportées sur les aides sociales notamment à cause de la hausse des tarifs des fluides et des énergies, qui va engendrer une hausse des difficultés de paiement. 
Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) maintiendra ses événements traditionnels, notamment l'élection de son Roi et de sa Reine lors de la dégustation de la galette des rois, qui a rassemblé environ 150 personnes. 
Comme chaque année, les aînés auront le choix entre le traditionnel colis de Noël, le ballotin de chocolats ou le repas dansant.

Pour les familles, la sortie à Trouville en juillet sera reconduite, ainsi qu'une sortie à la mer de Sable en août.

Des billets pour le parc Winnoland seront également distribués aux familles accompagnées par le CCAS. Les familles ne pouvant pas partir en vacances seront les premières bénéficiaires cette distribution.

Dans un nouvel élan de solidarité, le CCAS envisage également de verser des subventions aux associations qui apportent régulièrement leur aide et sont présentes dans commune. C’est ainsi le cas de la Croix Rouge et du Secours Populaire.

De plus, le CCAS adhère au Fonds de Solidarité Logement (FSL), afin d’instruire et de répondre aux demandes de prise en charge pour les dépenses liées à l'énergie, entre autres.
Le CCAS est par ailleurs tenu d'adhérer, de manière obligatoire, à l'ASAD (Association de Services à Domicile) pour intervenir auprès des personnes dont l'autonomie est en perte mais qui souhaitent néanmoins rester à leur domicile.
Le CCAS est également adhérent au CLIC (Centre Local d'Information et de Coordination) pour disposer de compétences d’un agent dédié sur la commune afin d’informer et d’accompagner les seniors sur leurs droits en gérontologie.

La semaine bleue sera renouvelée avec un programme présentant des nouveautés, offrant à chacun la possibilité de participer à diverses activités.
Deux nouvelles sorties, toujours en faveur des aînés, sont prévues cette année : une visite du Sénat en mars et une autre sortie à la Cathédrale de Notre-Dame de Paris.

Par ailleurs, le CCAS a constaté une augmentation du nombre de seniors participant aux événements qui leur sont proposés. Pour satisfaire à cette demande nouvelle, il a été décidé d'accepter l'ensemble des participants dès que l'établissement accueillant le permet.

Dans le cadre de cet engagement envers nos aînés, un dossier de demande de subvention a été déposé en décembre 2024 auprès du Conseil Départemental de l’Essonne en vue de financer diverses activités telles que la marche, la sculpture, la danse, les ateliers florales et assister à des représentations théâtrales. Ces activités visent à maintenir
l'activité des seniors de façon régulière, en fonction de leurs envies et de leurs possibilités. 
Les recettes pour 2024 sont conformes aux prévisions. Il est a noté un report de 16 986,03€ le l’année précédente. Une preuve de bonne gestion. 
Il est à souligné l’effort du CCAS de continuer son action pour tous les habitants dans une juste mesure de finances locales. 
Le total des dépenses cumulées reste conforme à notre prévision. 
Aussi, pour 2025, les contraintes budgétaires compréhensibles, dans notre situation nationale et internationale, comme souligné plus avant nous incitent à une grande prudence. 
Cependant, nous vous proposons dans ce ROB beaucoup d’actions au service de tous. 
Plus d’actions avec de coûts maitrisés, plus de sorties, plus de variétés dans nos prestations. 




Nous sommes convaincus que ces initiatives continueront à encourager la participation active de nos aînés et aux personnes dans le besoin à répondre aux besoins évolutifs de notre communauté tout au long de l'année 2025.

Il est par conséquent demandé aux membres du Conseil d’Administration de prendre acte du présent rapport d’orientations budgétaires 2025. 
CCAS Dépenses 2024

60623 - Alimentation	60628 - Autres fournitures non stockées	6182 - Documentation générale et technique	6232 - Fêtes et cérémonies	6248 - Divers	627 - Services bancaires et assimilés	6281 - Concours divers (cotisations...)	6288 - Autres	65111  -Aides à la personne - Famille et enfance	65134 - Aides	6558 - Autres contributions obligatoires	65748 - Subventions de fonctionnement aux associations et autres ...	65888 - Autres charges diverses de gestion courante	7022.9	3085.74	166.94	39196	13029.38	1.07	647.70000000000005	18048.689999999999	1000	7726.05	0	3968	36.659999999999997	

CCAS Recettes 2024

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit)	70311 - Concessions dans les cimetières	70632 - A caractère de loisirs	706888 - Autres	7473 - Départements	74748 - Participations autres communes	74888 - Autres attributions et participations	11185.36	0	6665	0	15850	75000	2214.8000000000002	

Total des dépenses de fonctionnement par année depuis 2019

réalisé 2019	réalisé 2020	réalisé 2021	réalisé 2022	réalisé 2023	réalisé 2024	46014	35045	61239	66796	88570	93929.13	réalisé 2019	réalisé 2020	réalisé 2021	réalisé 2022	réalisé 2023	réalisé 2024	réalisé 2019	réalisé 2020	réalisé 2021	réalisé 2022	réalisé 2023	réalisé 2024	


REPARTITION BUDGETAIRE

BUDGET	
POLITIQUE FAMILLE	POLITIQUE SENIORS	POLITIQUE SOCIALE	14313	69782	12815	

image2.emf
011 Charges à caractère général 30 307,00 €   22 292,00 €     47 102,00 €   51 222,00 €   79 937,00 €   81 198,42 €    

60623 11 435,00 €   9 963,00 €       9 104,00 €      3 666,00 €      2 966,00 €      7 022,90 €      

60628 3 631,00 €      798,00 €           2 308,00 €      2 203,00 €      2 377,00 €      3 085,74 €      

60632 -  €                -  €                 941,00 €         -  €                -  €                -  €                

6182 -  €                235,00 €           155,00 €         155,00 €         159,00 €         166,94 €          

-  €                -  €                 1 080,00 €      -  €                -  €                -  €                

6232 5 022,00 €      1 815,00 €       5 989,00 €      4 142,00 €      7 961,00 €      39 196,00 €    

6248 4 464,00 €      2 541,00 €       3 778,00 €      5 279,00 €      10 802,00 €   13 029,38 €    

-  €                291,00 €           -  €                -  €                -  €                -  €                

627 Services bancaires et assimilés -  €                -  €                 -  €                -  €                2,00 €              1,07 €              

6281 690,00 €         613,00 €           642,00 €         655,00 €         669,00 €         647,70 €          

6288 5 065,00 €      6 036,00 €       23 105,00 €   35 122,00 €   55 001,00 €   18 048,69 €    

65 15 707,00 €   12 753,00 €     14 137,00 €   15 574,00 €   8 633,00 €      12 730,71 €    

65111 -  €                -  €                 -  €                -  €                -  €                1 000,00 €      

65134 Aides -  €                -  €                 -  €                -  €                -  €                7 726,05 €      

6558 4 135,00 €      2 328,00 €       2 350,00 €      2 500,00 €      127,00 €         -  €                

6562 10 252,00 €   8 993,00 €       10 286,00 €   11 210,00 €   6 598,00 €      -  €                

6574 1 320,00 €      1 432,00 €       1 501,00 €      1 864,00 €      1 908,00 €      3 968,00 €      

65888 -  €                -  €                 -  €                -  €                -  €                36,66 €             Autres charges diverses de gestion courante 
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